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Bureau de la Recherche 
Scientifique 

Relevé de décisions du  
Conseil Académique Plénier du 04 Mai2017 

(visioconférence) 

NOMS PRENOMS PRESENCE 

JANKY  Eustase (Président) P 

Collège A – Commission Recherche Pôle Guadeloupe 

GEOFFROY Michel P 
GASPARD Sarra P 
GROS  Olivier P 
SAINTON Jean-Pierre P 

Collège A – Commission Formation et vie universitaire Pôle Guadeloupe 

BILBA-BOURGUIGNON Ketty P 
COLLARD Martine  P 
ZAHIBO Narcisse P  

Collège A - Commission recherche Pôle Martinique 

DANIEL Justin P 
JOSEPH Philippe P  
SMITH RAVIN Juliette P  
ROUVILLAIN  Jean-Louis  Procuration à M. DANIEL 

Collège A - Commission formation et vie universitaire Pôle Martinique 

BELLEMARE-ZAÏRE Murielle A  
JEHEL Louis P  
ROOS Christophe P  

Collège B - Commission recherche Pôle Guadeloupe 
ANTOINE-JONVILLE Sophie P 
CALIF Rudy P 

Collège B - Commission formation et vie universitaire Pôle Guadeloupe 

BOUDHAU Marlène P  
CLERGUE Manuel Procuration à Mme COLLARD 
LEMOINE Soazig P  

Collège B - Commission recherche Pôle Martinique 

L'ETANG  Gerry P 

MAINGE  Paul-Emile P  

Collège B - Commission formation et vie universitaire Pôle Martinique 

DORVILLE René  P 
MEZEN Chantal P 
ROGERS Dominique A  

Collège C - Commission recherche Pôle Guadeloupe 

JEAN-ALEXIS Célia Procuration à M. GEOFFROY 
VERDOL Philippe P 
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Collège C - Commission recherche Pôle Martinique 

GALY Karine Procuration à M. DANIEL 
JO Louis-Félix A  

Collège D - Commission recherche Pôle Guadeloupe 

JACQUET Nathalie P 

Collège D - Commission recherche Pôle Martinique 

DESERT Gérald P 

Collège E - Commission recherche Pôle Guadeloupe 

AZEDE Catherine P 
LETIN  Grégory P 

Collège E -Commission recherche Pôle Martinique 

BERNADINE  Jean-Marc P 
PAJARD  Anne P 

Collège F - Commission recherche Pôle Guadeloupe 

COLLOT Moïse A  

Collège F - Commission recherche Pôle Martinique 

PELAGE Mirella P  

BIATSS - Commission formation et vie universitaire Pôle Guadeloupe 

BEHARY Franciane P 
VARDE Bruno Procuration à M. LETIN 

BIATSS - Commission formation et vie universitaire Pôle Martinique 

JEAN-BAPTISTE Pascale A 

METHELIE Nathalie P  

Doctorants - Commission recherche Pôle Guadeloupe 

ODACRE Elisabeth P 
SOLVAR Sidney P 

Doctorants - Commission recherche Pôle Martinique 

CLAUDE  Jean-Philippe P 
CONFLON GROS-DESIRS  Patricia P  

Collège Etudiants - Commission formation et vie universitaire Pôle 

Guadeloupe 
AL WARRAK Karen (Titulaire)  
GOSSE  Jean-Baptiste (Suppléant) 

(Remplacée par son suppléant)  
P 

BERNAL-ARNO Laskmi A  
BIABIANY Emmanuel P 
BOUGRER Maella P 
BOUVILLE Ludovic P 
DELESSY Marine A  

Collège Etudiants - Commission formation et vie universitaire Pôle 

Martinique 
AUDAR Alvin P  
BAROUT Gwénaëlle A  
EDUARDS Jerenice Procuration à M. HARRIGAN 
HARRIGAN Jackenson P  
SIVAGER Alexandre (titulaire)  
BOLIVAR Nathanaëlle (suppléant) 

(Remplacé par son suppléant)  
P 
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Légende : P : présent,  A : absent,  E : excusé 

 

Monsieur Eustase JANKY, Président du Conseil Académique de l’Université des Antilles ouvre la séance à 09 

heures et 20 minutes, après vérification du quorum, et poursuis avec l’ordre du jour.  

 

L’ordre du jour est établi comme suit : 

 

1. Propos liminaires du Président ;  

2. Validation du procès-verbal du Conseil Académique plénier du 08 mars 2017 ; 

3. Election du Vice-président de la commission de la recherche du pôle Martinique ; 

4. Campagne d’emplois des enseignants-chercheurs au titre de l’année 2017 ; 

5. Examen des points proposés par les Ecoles doctorales :  

- Composition du comité de suivi individuel du doctorant 

- Nombre maximum de doctorants par encadrant (retiré de l’ordre du jour) 

6. Examen des demandes de validation de diplômes universitaires (DU) de l’UFR des Sciences médicales ; 

7. Hommage de l’Université des Antilles à Madame Maryse CONDE ; 

 

 

1. Propos liminaires du Président   

Le Président remercie les membres du Conseil Académique pour leur présence. 
Il indique qu’en application du code de l’éducation, le président reçoit délégation de pouvoir du ministre chargé 
de l’enseignement supérieur pour le recrutement et la gestion des carrières du personnel enseignant, et il s’appuie 
sur le Conseil Académique nouvel organe crée par la loi 2013 pour valider  les actions de la politique qu’il 
conduit.  
Le Président est particulièrement vigilent  sur les corrélations entre recherche et enseignement dans le cadre des 
recrutements des enseignants chercheurs. En effet en raison de son engagement à réduire les heures 

TRESFIELD Anna-Léa P  

Personnalités Extérieures - Commission recherche Pôle Guadeloupe 

BENGOUBOU-VALERIUS Mendy P 

MARTINEZ Dominique P  

Personnalités Extérieures - Commission formation et vie universitaire Pôle 

Guadeloupe 
DERUSSY Odile Procuration à Mme COLLARD 

ROQUELAURE Philippe P  

Personnalités Extérieures - Commission recherche Pôle Martinique 

MARIE-JOSEPH Pierre A  

QUENEHERVE Patrick P  

Personnalités Extérieures - Commission formation et vie universitaire Pôle 

Martinique 
GROUGI Sophie A  
VENGETO Frédéric Procuration à Mme TRESFIELD 
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complémentaires à la demande du ministère de tutelle, il n’est pas favorable à la mise au concours des postes 
entrainant des déséquilibres par l’augmentation du nombre d’heures complémentaires, qui ne correspondent pas 
aux besoins réel de la formation.  De même étant très attaché au respect des procédures, il demande à chacun de 
respecter la voie hiérarchique et de procéder sur ces questions, à des réunions de département, des conseils 
d’UFR, et enfin des conseils polaires afin que les demandes remontées soient complètes.  
 
Dans le cadre des régimes indemnitaires, l’harmonisation des primes est actuellement en cours, nous atteindrons 
enfin le taux national. La  politique de l’université se veut rigoureuse, unitaire et juste, c’est en ce sens que le 
Président a créé une commission préparatoire constitué des deux vice-présidents des commissions formation et 
vie universitaire, des deux vice-présidents des commissions de la recherche et des professeurs Michel 
GEOFFROY et Philippe JOSEPH qui sont chargés  de coordonner la politique de recherche et la nouvelle offre 
de formation de l’établissement. Cette commission préparatoire constituée de ces six professeurs des universités 
élus au Conseil Académique, alliant recherche et formation, proposera des éléments synthétiques précis qui 
seront pris en compte lors de l’élaboration des propositions qui seront soumises au Conseil Académique.  
 
Au cours du Conseil d’Administration du 16 mai 2017 prochain, le directeur des affaires financière présentera 
l’état des lieux financier de l’université. Si le président souhaite replacer la recherche au centre de l’université 
afin de permettre son rayonnement, sa valorisation engage les responsables et les directeurs de laboratoires, qui 
se doivent de respecter les conventions signées et les conditions prévues pour les financements. L’absence de 
rigueur en la matière ternie l’image de l’université auprès des autres partenaires, et impacte négativement les 
mouvements financiers de l’établissement.  
 
Le Président explique que la situation financière de l’université est des plus délicates et se caractérise par un 
nombre de contentieux qu’il a pu réduire depuis sa prise de fonctions. Il déplore l’attitude de certaines 
organisations syndicales qui attaquent juridiquement l’université, sans tenir compte du fait qu’il n’est pas 
possible de résoudre en 3 mois ce qui n’a pas été fait durant toutes les années de l’Université des Antilles et de 
la Guyane.   
L’Université des Antilles participe au troisième volet du Projet d’Investissement d’Avenir (PIA3) Biodiversité- 
Santé en partenariat avec l’université de Polynésie française, l’Université de Nouvelle Calédonie, l’Université 
de Guyane et l’Université de la Réunion qui porte le projet.  
 
Pour finir, le président rappelle que seuls les comptes rendus validés aux réunions statutaires ont vocation à être 
diffusés, et non des comptes rendus officieux.  
 
 

2. Validation du procès-verbal du Conseil Académique plénier du 08 mars 2017 

Le Président demande s’il y a des remarques et/ou corrections à apporter au procès-verbal. 

Suite aux corrections, le Président met le procès-verbal aux voix. 

 

Délibération du Conseil Académique du 04 mai 2017 

 

Approbation du  procès-verbal  du 08 mars 2017   

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 4 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour  50 

 

Les membres du Conseil Académique adoptent le procès-verbal avec quatre membres ne prenant pas part au 

vote. 

 

3. Election du Vice-président de la commission de la recherche du pôle Martinique  

Les membres du Conseil Académique ont élu M. Justin DANIEL, Vice-Président de la Commission de  la 
recherche du pôle Martinique, à la majorité absolue des membres.  
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Scrutin n°1 Totaux 

Nombre de membres présents ou 
représentés siégeant au CAC 

54 

Nombre de suffrages en faveur du 
candidat : M. Justin DANIEL 

44 

Nombre de bulletins blancs ou nuls 10 

 

 
4. Campagne d’emplois des enseignants-chercheurs au titre de l’année 2017  

Le Conseil Académique, statuant sur la  campagne d’emplois des enseignants-chercheurs, a validé les tableaux 

ci-dessous : 

Pôle Guadeloupe 

- ESPE 971 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants  Poste MCF  0057 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 5 

Pour  49 
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Les membres du Conseil Académique valident le poste avec 5 voix contre. 
 

-DPLSH 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants  Poste  MCF  0648 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 1 

Contre 7 

Pour  46 

  

Les membres du Conseil Académique valident le poste avec 1 abstention et 7 voix contre. 

 
 

-IUT  

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants Postes MCF  0400 / 0398 

/ 0650 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 1 

Contre 6 

Pour  47 

 
Les membres du Conseil Académique valident les postes avec 1 abstention et 6 voix contre.  
 

-SJE  

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants  Postes MCF 0064  et PR 

0185 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 1 

Contre 6 

Pour  47 

 
Les membres du Conseil Académique valident les postes avec 1 abstention et 6 voix contre. 

 

-SEN  

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants  Postes PR 0034 / 0633 / 

0396  et  MCF 0039 / 0122/ 0195  

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 1 

Contre 6 

Pour  47 

 
Les membres du Conseil Académique valident les postes avec 1 abstention et 6 voix contre. 
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Pôle Martinique 

 

-ESPE 972 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants Poste MCF 0504 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 6 

Pour  48 

Les membres du Conseil Académique valident les postes avec 6 voix contre. 

-LSH 
 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants  Postes  PR 0089/ 0366 / 

0210/ 0428  et  MCF 0041 /0602/ 0046 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 6 

Pour  48 

 
Les membres du Conseil Académique valident les postes avec 6 voix contre. 



8 
 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants  Poste MCF 0233 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 17 

Contre 6 

Pour  31 

 

Les membres du Conseil Académique valident le poste avec 17 abstentions et 6 voix contre. 
 

-FDE 
 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants   Postes MCF 0008 et PR 

0059 / 0124 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 6 

Pour  48 

 
Les membres du Conseil Académique valident les postes avec 6 voix contre. 
 

-DSI 
 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  campagne d’emplois vacants   Poste MCF 0098 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 6 

Pour  48 

 
Les membres du Conseil Académique valident le poste avec 6 voix contre. 
 
 

5. Examen des points proposés par les Ecoles doctorales :  

 
- Composition du comité de suivi individuel du doctorant 

Le Conseil Académique, statuant sur la  composition du comité de suivi individuel du doctorant, a validé les 

dispositions figurant dans le tableau ci-dessous : 
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Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  de la composition du comité de suivi individuel 

du doctorant 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour  54 

 

Les membres du Conseil Académique valident à l’unanimité la composition du comité de suivi 

individuel du doctorant. 

 
 
- Nombre maximum de doctorants par encadrant (retiré de l’ordre du jour) 

 

 

6. Examen des demandes de validation de diplômes universitaires (DU) de l’UFR des Sciences 

Médicales  

Le Conseil Académique, statuant sur les demandes de validation de diplômes universitaires, a émis les avis 

figurant dans le tableau ci-dessous : 
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Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  de diplômes universitaires de l’UFR de Sciences 

Médicales 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour  54 

 
Les membres du Conseil Académique valident à l’unanimité les demandes relatives aux diplômes 
universitaires. 
 

7. Hommage de l’Université des Antilles à Madame Maryse CONDE  

Le Conseil Académique, a validé le principe de l’hommage de l’établissement à Madame Maryse CONDE. 

 

Délibération du Conseil Académique plénier du 04 mai 2017 

 

Validation  de l’hommage à Madame Maryse CONDE 

Nombre de votants 54 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour  54 

 

Les membres du Conseil Académique valident  à l’unanimité l’hommage de l’établissement à 
Madame Maryse CONDE. 

L’ordre du jour ayant été épuisé, le Président  lève la séance à 16 heures et 10 minutes. 


